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Points de repère 

Une entrée en vigueur impliquant la publication de plusieurs textes :

 Le décret modifiant le décret relatif au rythme des évaluations (programmation, échéances…) publié le 26

avril 2022 (précise les nouvelles échéances découlant de l’entrée en vigueur décalée) ;

 Un décret relatif aux modalités de l’accréditation pour permettre l’entrée en vigueur de la procédure

d’accréditation des organismes évaluateurs par le Comité français de certification (COFRAC) sur la base de la

norme d’accréditation 17020 et du cahier des charges de la Haute Autorité de Santé (HAS) publié le 28 avril

2022

 Un décret relatif aux modalités de publication des rapports d’évaluation (plateforme Synaé). La HAS a 

publié en date du 10 mai 2022 le guide d'utilisation de SYNAE pour la partie sur l'auto-évaluation ;

 Une instruction à destination des autorités de tutelle en charge du renouvellement des ESSMS (en attente 

de publication par la DGCS).

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr

Conférence de la HAS le 9 mai 2022 – Point sur le nouveau dispositif d'évaluation

des ESSMS (Replay) et Foire aux questions (FAQ).

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=cOdN1i2AI7uKqTG6sMXeUmKZqPhpr0kt9lf9IwDJ3ek=
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696876
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-05/2022_05_10_guide_synae.pdf
mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3329859/fr/conference-essm-le-point-sur-le-nouveau-dispositif-d-evaluation-essms#xtor=CS1-6
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3323069/fr/mettre-en-oeuvre-l-evaluation-des-essms
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Les acteurs 
nationaux et régionaux

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 
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ESSMS

HAS

DGCS

Autorités de 
tarification 

et de 
contrôle
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Structures accompagnant la démarche qualité en Bretagne

SRA CAPPS Bretagne : Structure Régionale d'appui à la qualité et à la sécurité des soins

CREAI Bretagne : Centre régional d’études, d’actions et d’informations en faveur des 
personnes en situation de vulnérabilité

EREB : Espace de réflexion éthique de Bretagne

OMéDIT Bretagne : Observatoire du Médicament, des dispositifs médicaux et de 
l’innovation thérapeutique Bretagne

CPIAS Bretagne : Centre d’appui pour la Prévention des Infections Associées aux Soins

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr

http://gcscapps.fr/
https://www.creai-bretagne.org/
https://www.espace-ethique-bretagne.fr/
https://www.omeditbretagne.fr/
https://cpiasbretagne.chu-rennes.fr/cpias-bretagne/index.php
mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr
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Bientraitance et 
éthique

Droits de la 
personne 

accompagnée

Expression et 
participation

Co construction/
personnalisation 

du PA

Accompagnement 
à l'autonomie

Accompagnement à 
la santé

Continuité/fluidité 
de son parcours

Politiques 
RH

Démarche qualité 
et gestion des 

risques

Droits et besoins

(personne)

Organisation et 
environnement

(ESSMS)

Habiletés/

Pratiques 
(professionnels)

QUALITE

La qualité
des ESSMS:
de quoi
parle-t-on ?

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 10
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Finalité : apporter une réponse pertinente et adaptée aux attentes

–Des personnes accompagnées :

connaissance du niveau de qualité d’un ESSMS

–Des professionnels :

outil de management interne et amélioration des pratiques

–Des autorités :

outil du dialogue régulier entre la structure et l’autorité, et lors du 
renouvellement des autorisations d’activité

Pourquoi évalue-t-on la qualité des ESSMS ? 

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 11

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 12

Pourquoi évalue-t-on la qualité des ESSMS ? 

•Une démarche introduite par la loi 2002-2 et prévue par l’article L312-8 du CASF

Parmi les droits reconnus par la loi 2002-2, le droit à « une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant

son développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son consentement éclairé (…)

« Dans un objectif d'amélioration continue de la qualité, les établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1 évaluent et

font procéder à l'évaluation de la qualité des prestations qu'ils délivrent (…) » (article L312-8 du CASF)

•Une démarche qui a pour objet d'apprécier la qualité des prestations délivrées par les ESSMS aux personnes

accompagnées ...

•… et qui permet, de fait, d’identifier les actions à mettre en œuvre pour améliorer cette qualité (plan d'actions)

•Le renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation accordée pour une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné

aux résultats de l'évaluation (réalisée par l’Organisme habilité).

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid


Répond :

à une aspiration sociétale

aux attentes des personnes accompagnées

aux attentes des proches

Nécessite :

une transformation de l’offre

une transformation des pratiques professionnelles

Enjeu de qualité

HAS

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 13

L'approche inclusive : Faire en sorte que les personnes
vivent au plus près d’un milieu ordinaire / droit commun

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Pourvoir d’agir de la personne

Pratiques professionnelles

Pouvoir d’agir des professionnels

1. La 
personne 
actrice de 

son 
parcours

2. La 
dynamique 

qualité 
dans 

l'ESMS

3. Une 
démarche 

porteuse de 
sens

Savoir expérientiel

Participation
Les droits

Virage inclusif

Éthique

Résultats

Approche écologique

Stratégie de l’organisation

Qualité de vie au travail

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 
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Les orientations stratégiques : les enjeux

Consentement de la personne

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Définition de l’OMS:
« La qualité de vie est définie par 

la PERCEPTION qu’à un individu 

de sa place dans l’existence, dans 

le contexte de la culture et du 

système de valeur dans lesquels il 

vit, en relation avec ses objectifs, 

ses attentes, ses normes et ses 

inquiétudes »

8 dimensions 
évaluables de 
la qualité de vie 

15



L’approche inclusive
des accompagnements

Le pouvoir d’agir
de la personne

Le respect des droits
fondamentaux

La réflexion éthique
des professionnels

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 16

Les orientations stratégiques : les valeurs prioritaires

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr
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vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 17

Les orientations stratégiques :
un référentiel centré sur la personne

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


L’ensemble des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) mentionnés à

l’article L312-1 du CASF, sauf dérogations prévues par le même code (certifications)

Soit près de 40 000 tous secteurs (protection de l’enfance, handicap, personnes âgées, structures

d’hébergement et de logement, etc.)

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 18

Qui est concerné ? 

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Ce qui ne change pas :

 La nécessité d’un plan d’action

 Obligation d’une démarche continue d’amélioration de la qualité

 La référence à la réglementation

 La référence aux RBPP

Et ce qui change …

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 19

Comment on l’évalue ?

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Ce qui change

-Auto-évaluation (Evaluation interne tous les 5 
ans) réalisées par l’ESMS

-Evaluation externe

- Tous les 7 ans

- Par un organisme habilité par 
l’ANESM/HAS

- Absence de référentiel national

 Cahier des charges de l’évaluation externe : 
annexe 3-10 CASF

 Co-construction du questionnement de l’EE 
entre l’ESMS et l’OH

- Auto-évaluation« encouragée » (HAS), démarche 
continue d’amélioration de la qualité, rapport d’activité

- Evaluation

• Tous les 5 ans – calendrier prévu dans les CPOM 
(3 en 15 ans) pour les ESSMS concernés ;

• Par un organisme habilité par la HAS ET
accrédité par le COFRAC

• À partir d’un référentiel commun 
à tous les ESMS (des items spécifiques)

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022 20

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr
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Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr

Rythme et calendrier de l’évaluation

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr
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Plan 

d'actions

Plan 

d'actions
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L’auto-évaluation par les ESSMS

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


« Les évaluations internes prévues au 

premier alinéa de l’article L. 312-8 

reposent sur une démarche continue 

retracée chaque année dans le rapport 

d’activité des établissements et services 

concerné »

Art. D. 312-203 CASF (ancienne version)

Chaque année, l’ESSMS devra faire état 

dans son rapport d’activité transmis à 

l’autorité de tarification et de contrôle des 

avancées de son plan d’actions et ainsi 

témoigner de la dynamique mise en 

œuvre en matière de qualité

https://www.has-sante.fr/

24

Traçabilité dans le rapport d’activité annuel

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr08/07/2022

https://www.has-sante.fr/
mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr
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Le référentiel et le manuel « s’auto-alimentent » et se complètent :

Le manuel apporte une déclinaison opérationnelle du référentiel 

Un découpage identique 

 Thématiques

 Objectifs

 Critères 

 La différence se constate dans le manuel sur les 
critères:

niveau exigence et champ d'application

Deux outils supports à la démarche pour tous les ESSMS

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Deux outils supports 
à la démarche

3 Chapitres Thématiques d’évaluation 42 

Objectifs

157 Critères *

• 126 génériques

• 31 spécifiques

• 139 standards

• 18 impératifs

Personne 

accompagnée/

entourage

• Bientraitance et éthique

• Droits de la personne accompagnée

• Expression et participation de la personne accompagnée

• Co construction et personnalisation du projet d’accompagnement

• Accompagnement à l’autonomie

• Accompagnement à la santé

• Continuité et fluidité de parcours

17 68

Pas de critère impératif

Professionnels

• Bientraitance et éthique

• Droits de la personne accompagnée

• Expression et participation de la personne accompagnée

• Co construction et personnalisation du projet d’accompagnement

• Accompagnement à l’autonomie

• Accompagnement à la santé

• Continuité et fluidité des parcours

10 38

7 critères impératifs

Etablissement

• Bientraitance et éthique

• Droit de la personne accompagnée

• Expression et participation de la personne accompagnée

• Co-construction et personnalisation du projet d’accompagnement

• Accompagnement à l’autonomie

• Accompagnement à la santé

• Politique ressources humaines

• Démarche qualité et gestion des risques

15 51

11 critères impératifs



Le référentiel 
d’évaluation

3 chapitres

9 thématiques

42 objectifs

157 critères

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 2708/07/2022
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La fiche critère 
issue du manuel

Chaque fiche critère précise: 

Les références

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 2808/07/2022

Le niveau d’exigence

Le champ d’application

Les éléments d’évaluation 

(entretiens / consultation 

documentaire / observations)

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


La fiche critère 
issue du manuel

Chaque fiche critère précise: 

Les références

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 
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Le niveau d’exigence

Le champ d’application

Les éléments d’évaluation 

(entretiens / consultation 

documentaire / observations)
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La fiche critère 
issue du manuel

Chaque fiche critère précise: 

Les références

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 
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Le niveau d’exigence

Le champ d’application

Les éléments d’évaluation 

(entretiens / consultation 

documentaire / observations)

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Les critères

• 126 Critères génériques

• 31 Critères spécifiques aux 
missions des ESSMS, selon :

• le type de population accueillie: enfant, 
personne âgée, personne en situation de 
handicap, etc. ;

• le type de structure : établissement ou 
service ;

• le type d’activité : sociale ou médico-sociale.

• 139 Critères standards

• 18 Critères impératifs

157 critères

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 3108/07/2022

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


3208/07/2022

Investigation de ces critères 
à travers 3 méthodes d’évaluation

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Focus sur 
les méthodes

Identification 

de la personne accompagnée

Rencontre avec la personne 

accompagnée

Rencontre avec les 

professionnels 

Accompagné traceur: 

Évaluation des critères du 

chapitre 1

Principes
Recueillir le retour de l’expérience 

de la personne accompagnée et le 

croiser avec l’expérience des 

professionnels qui l’accompagnent.

La synthèse permet d’apprécier la 

qualité des pratiques au quotidien et 

d’en dégager les points forts et ceux à 

améliorer.

Synthèse

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 3308/07/2022

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr
mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Focus sur 
les méthodes

Identification de la cible

Rencontre avec la gouvernance

Suivi du circuit du traceur ciblé

Traceur ciblé:

Évaluation des critères du 

chapitre 2

Principes

Évaluer sur le terrain la mise en 

œuvre réelle d’un processus et sa 

maitrise par les professionnels.

Elle est centrée sur l’entretien avec 

les professionnels et l’observation 

des pratiques.

L’évaluation part du terrain, de la 

pratique, pour remonter vers le 

processus.

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 3408/07/2022
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1
OBJECTIF 2.2 – Les professionnels favorisent l’exercice des droits 

fondamentaux et des libertés individuelles de la personne accompagnée.

CRITÈRE 2.2.1 – Les professionnels soutiennent la liberté d’aller et venir de la 

personne accompagnée.
x x x

2
OBJECTIF 2.2 – Les professionnels favorisent l’exercice des droits 

fondamentaux et des libertés individuelles de la personne accompagnée.

CRITÈRE 2.2.2 – Les professionnels respectent la dignité et l’intégrité de la personne 

accompagnée
x x x x

3
OBJECTIF 2.2 – Les professionnels favorisent l’exercice des droits 

fondamentaux et des libertés individuelles de la personne accompagnée.

CRITÈRE 2.2.3 – Les professionnels respectent la vie privée et l’intimité de la 

personne accompagnée.
x x x x

4
OBJECTIF 2.2 – Les professionnels favorisent l’exercice des droits 

fondamentaux et des libertés individuelles de la personne accompagnée.

CRITÈRE 2.2.4 – Les professionnels respectent la liberté d’opinion, les croyances et 

la vie spirituelle de la personne accompagnée.
x x x x

5
OBJECTIF 2.2 – Les professionnels favorisent l’exercice des droits 

fondamentaux et des libertés individuelles de la personne accompagnée.

CRITÈRE 2.2.5 – Les professionnels respectent le droit à l’image de la personne 

accompagnée.
x x x x

6
OBJECTIF 2.2 – Les professionnels favorisent l’exercice des droits 

fondamentaux et des libertés individuelles de la personne accompagnée.

CRITÈRE 2.2.6-L’ESSMS favorise l’exercice des droits et libertés de la personne 

accompagnée.
x x x x

7
OBJECTIF 2.2 – Les professionnels favorisent l’exercice des droits 

fondamentaux et des libertés individuelles de la personne accompagnée.

CRITÈRE 2.2.7 – L’ESSMS garantit la confidentialité et la protection des informations 

et données relatives à la personne accompagnée.
x x x x

8
Accompagnemen

t à la santé

OBJECTIF 3.6 – L’ESSMS définit et déploie sa stratégie de gestion du risque 

médicamenteux.

CRITÈRE 3.6.2 – Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du 

médicament.
x x x x

9
OBJECTIF 3.11 – L’ESSMS définit et déploie son plan de prévention des risques 

de maltraitance et de violence.

CRITÈRE 3.11.1 – L’ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de prévention et 

de gestion des risques de maltraitance et de violence au bénéfice des personnes 

accompagnées.

x x x x

10
OBJECTIF 3.11 – L’ESSMS définit et déploie son plan de prévention des risques 

de maltraitance et de violence.

CRITÈRE 3.11.2 – L’ESSMS traite les signalements de faits de maltraitance et de 

violence, et met en place des actions correctives.
x x x x

11
OBJECTIF 3.12 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des 

réclamations.

CRITÈRE 3.12.1 – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des plaintes et des 

réclamations.
x x x x

12
OBJECTIF 3.12 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des 

réclamations.

CRITÈRE 3.12.2 – L’ESSMS communique sur le traitement des plaintes et des 

réclamations aux parties prenantes.
x x x x

13
OBJECTIF 3.12 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des 

réclamations.

CRITÈRE 3.12.3 – Les professionnels analysent en équipe les plaintes et les 

réclamations et mettent en place des actions correctives.
x x x x

14
OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements 

indésirables.

CRITÈRE 3.13.1 – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements 

indésirables.
x x x x

15
OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements 

indésirables.

CRITÈRE 3.13.2 – L’ESSMS communique sur le traitement des évènements 

indésirables auprès des parties prenantes.
x x x x

16
OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements 

indésirables.

CRITÈRE 3.13.3 – Les professionnels déclarent et analysent en équipe les 

évènements indésirables et mettent en place des actions correctives.
x x x x

17
OBJECTIF 3.14 – L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité 

de l’activité.

CRITÈRE 3.14.1 – L’ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de gestion de crise 

et de continuité de l’activité et le réactualise régulièrement.
x x x x

18
OBJECTIF 3.14 – L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité 

de l’activité.

CRITÈRE 3.14.2 – L’ESSMS communique son plan de gestion de crise en interne et en 

externe.
x x x x
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 Pour tous les critères:

• Cotation à partir des éléments d’évaluation (critère / objectif / thématique / chapitre).

• Cotation toujours ramenée à une note entre 1 et 4

1.

2.

3.

4.

*

NC

RI

Le niveau attendu n'est pas du tout satisfaisant

Le niveau attendu n'est plutôt pas satisfaisant

Le niveau attendu est plutôt satisfaisant

Le niveau attendu est tout à fait satisfaisant

Le niveau atteint est optimisé

L’ESSMS est non concerné par l’(les) élément(s) d’évaluation d’un critère

La personne accompagnée donne une réponse inadaptée à l’intervenant (Chapitre 1)

* Mise en valeur d’une pratique, une organisation ou tout élément d’évaluation optimisé

RI: Accompagné traceur: si la personne accompagnée ne peut fournir une réponse adaptée

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 3708/07/2022

Le système de cotation

NC : au regard des missions et du cadre d’intervention de chaque ESSMS, ainsi que du cadre d’accompagnement de la personne considérée ou de 

la mesure qui s’impose à elle, l’intervenant peut être amené à coter un ou plusieurs éléments d’évaluation « non concerné ».

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 3808/07/2022

Le système de cotation – Les critères impératifs

Critères impératifs : « Ce que l’on ne veut plus voir »

Si cotation de 1 à 3:

 Obligation de compléter un formulaire

(Possibilité d’investigation sup + rencontre gouvernance) 

 Le formulaire figure dans le rapport. 

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Conduite des évaluations 
via SYNAE

SYNAE: nom donné à la plateforme sécurisée créée par la HAS.

Permet la réalisation des auto-évaluations et des évaluations par les organismes habilités en ESSMS

Ouverte aux ESSMS uniquement à ce jour pour leur permettre d’engager leurs auto-évaluations.

Exemple de mise en relief des résultats d’évaluation :

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 3908/07/2022

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Le rapport d’évaluation sur la plateforme SYNAE permet :

• d’identifier les axes forts ainsi que les axes de progrès 

ce qui permettra d'alimenter le Plan d’Amélioration Continue de la Qualité (PACQ). 

Conduite des évaluations 
via SYNAE

Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 4008/07/2022

Exemple

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


Si vous rencontrez des problèmes techniques lors du webinaire, 

vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr 4108/07/2022

Transmission du rapport

mailto:ars-bretagne-qualite@ars.sante.fr


4208/07/2022

Merci pour votre participation. 


